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« « « « « «  

EXPLOITANT : 

 

 

PLATEFORME : 

 

 

VERIFIE PAR : PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Décret N°2018/5250/PM du 26/06/2018 fixant les règles de police d’aérodrome et des installations à usage aéronautique 

applicables sur les aérodromes du Cameroun ; 

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes ;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes ;  

Instruction N°0013/CCAA/DG/DSA/SDNAA/SAE/af du 13/12/2016 relative à la forme et au contenu du manuel d’aérodrome 

 
 

N° 
Réf ITEMS A VERIFIER REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN 

ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRE/ 

OBSERVATIONS 

A. OBJET 

01  

Inst 13, 

5.4.11 

 

Le manuel décrit-il clairement l’objet de la 

procédure ? 

 Oui 

 Non 

-Examiner l’objet de la 

procédure ; 

-Examiner la cohérence 

avec le service 

d’aérodrome objet de la 

procédure 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

 

B. ORGANISATION 

02 Inst 13, 

5.4.11 

 

Le manuel indique-t-il le(s) service(s) en charge du 

contrôle des véhicules côté piste ? 

 Oui 

 Non 

-Vérifier l’existence du (des) 

service(s) ayant des 

attributions relative à la mise 

en œuvre ; 

-Vérifier que les attributions 

couvrent l’ensemble des 

activités  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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Confirmer ces informations 

sur site au cours des 

interviews des responsables 

et du personnel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

03 Inst 13, 

5.4.11 

 

Ce service a-t-il à sa tête des responsables 

clairement identifiés ? 

 Oui 

 Non 

Examiner les dispositions 

dans le manuel (attributions, 

rôles et responsabilités) 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

 

Confirmer ces informations 

sur site au cours des 

interviews des responsables 

et du personnel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

C. FORMATION 

04 Arr.1545, 

Art 6 ; 

Arr 007, 

9.7.4 

Les personnels en charge du contrôle des véhicules 

côté piste ont-ils une bonne connaissance des 

procédures relatives à l’exécution des tâches 

quotidiennes qui leurs sont confiées ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier la maîtrise des 

procédures au travers des 

interviews  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  

 

D. MOYENS 

05 

Arr.1545, 

Art 6 

Le service en charge du contrôle des véhicules 

côté piste dispose-t-il des moyens nécessaires pour 

l’exécution de ses missions ? 

 

 

 

 Oui 

 Non 

Examiner les moyens décrits 

dans le manuel 

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 
 

Vérifier sur site que les 

moyens sont disponibles et 

fonctionnels  

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  

06 Arr.1545, 

Art 6 

Le service en charge du contrôle des véhicules 

côté piste dispose-t-il de moyens de 

communication radiotéléphonique ? 

 

 

 Oui 

 Non 

Vérifier l’existence et la 

pertinence des moyens de 

communication 

radiotéléphonique dans le 

manuel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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Vérifier les moyens 

disponibles et leur 

opérationnalité sur site. 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

E. ARRANGEMENTS  

07 

Inst 13, 

5.4.11 

 

Dans le cas où le contrôle des véhicules côté piste 

est assuré par/en liaison avec une autre entité, les 

rôles et responsabilités de cette entité sont-ils 

clairement définis? 

 Oui 

 Non 

Examiner les rôles et 

responsabilités dans le 

manuel  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 Vérifier sur site que le 

personnel de cette entité a 

connaissance de leur rôle et 

responsabilité   

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  

08 

Inst 13, 

5.4.11 

 

Existe-il un arrangement entre le service en charge 

de la circulation aérienne et l’exploitant relatif au 

contrôle des véhicules côté piste ? 

 Oui 

 Non 

Examiner les dispositions de 

l’arrangement  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
 

Vérifier sur site la mise en 

œuvre  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  

F. PROCEDURE PROPREMENT DITE 

09 

Inst 13, 

5.4.11, a) 

 

Le manuel décrit-il les précisions sur les règles de 

trafic applicables (y compris les limites de vitesse et 

les moyens de faire appliquer les règles). 

 

 

 

 

 

 Oui 

 Non  

 

Vérifier et examiner les 

précisions décrites dans le 

manuel  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 
 

Vérifier la mise en œuvre sur 

site  

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  

 

10 

Inst 13, 

5.4.11, b) 

 

Le manuel précise-t-il la méthode et critères pour 

permettre à des conducteurs de conduire des 

véhicules sur l’aire de mouvement ? 

 Oui 

 Non  

Vérifier l’existence de la 

méthode te des critères 

dans le manuel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 
 

Vérifier la mise en œuvre sur 

site  

 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  
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11 

Inst 13, 

5.4.11 

 

Le manuel indique-t-il la liste des équipements 

nécessaires dans les véhicules qui circulent sur l’aire 

de mouvement? 

 Oui 

 Non  

Vérifier que les équipements 

nécessaires sont décrits dans 

le manuel 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
 

Vérifier la disponibilité des 

équipements dans les 

véhicules sur site  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable  

 


